Avis des plus importants pour les reconstituteurs 

Comme vous le savez, cette année est une date anniversaire des plus importantes. Mais elle ne l’est pas seulement du fait d’un “simple” hasard de calendrier. Cette année voit également la création d’un comité de pilotage de l’ensemble de festivités officielles du 65ème  anniversaire de la Bataille des Ardennes. Sous le haut patronage du Gouverneur de Province, Monsieur Bernard Caprasse, et du Commandant Militaire de Province, Monsieur le Colonel Arnold De Beir, ce comité ne prétend nullement entraver les initiatives locales mais bien concrétiser des synergies importantes entres les Autorités et les associations reconnues. En ce sens : 

· Un calendrier officiel et commun a été mis sur pied. Ce site de la FTLB reprend d’ailleurs  l’ensemble des activités et l’affiche officielle. 

· Une charte de qualité de reconstitution a été également élaborée afin de parer à tout débordement notamment en ce qui concerne la qualité des tenues et les convois sauvages.  

· Des bracelets pour les participants et des macarons pour les véhicules ont été créés afin de participer à certaines activités. Ainsi la participation à certaines “mock battle” et au défilé d’adieu dans les rues de Bastogne le dimanche 13 décembre 2009 en fin d’après midi ne peut se faire que si l’on dispose des ces deux témoins. Pour les obtenir, il vous suffit de vous inscrire aux activités des associations ci-reprises : ABC Bastogne (www.abc-bastogne.info/),Duty First (www.dutyfirst.be) , Indian Head (www.indianhead.be) et Historical Military Remember Association (www.reconstitution.be) . 

· Un arrêté de police spécifique pour les armes a été émis par les Autorités. En dehors des reconstitutions dûment reconnues et des reconstituteurs dûment encartés, il est interdit de se promener de manière illicite avec des armes (blanches et à feu). L’entrée dans les endroits publics est particulièrement visée dans cet arrêté. 

Pour toute information relative à ces directives, nous vous renvoyons aux annexes présentes sur ce site touristique. (http://www.ftlb.be/fr/attractions/musee/charte.pdf) 
Pour le Comité de Pilotage,

Arnold De Beir
Lieutenant-colonel
Commandant Militaire de Province de Luxembourg

